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'fRÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL

::Da/'a" te
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI 2

Je pl'é6idenlde ta RéfubhCfue

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nation.le des
projets suivants :

~r 1.- Loi portant modification de la sous-position A
de la position n2 71.05 du tarif des douanes.

) 1-2.-

)i

Loi portant modification de la sous-position D
de la position n2 84010 du tarif des douanes.

30- Loi portant exemption du droit fiscal d'entrée
des sardinelles, sardines et maquereaux destinés
à l'industrie de la conserverie.

)1 40- Loi portant relèvement du droit fiscal d'entrée
applicable aux moteurs de motocycles •

.../ ...
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:3.K~'UB1IQUE Du SENEGAL N° 72.180 /PM/SGG/SL ...../

tc: E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants :

18- Projet de loi portant modification de sous-position A
de la position nO 71-05 du tarif des douanes.

2.- Projet de loi portant modification de la sous-position D
de la position nO 84-10 du tarif des douanes.

3.- Projet de loi portant exemption du droit fiscal d'entrée
des sardinelles, sardines et maquereaux destinés à l'in-
dustrie de la conserverie.

4.- Projet de loi portant relèvement du droit fiscal d'entrée
applicable aux moteurs de motocycles.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution
ZZ) ~__Q__~__~__!__~:

Article 1er.- Les projets de lois dont les textes sont annexés au
présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par le
Ministre des Finances et des Affaires économiques, qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
Article 2.- Le Ministre des Finruîces et des Affaires économiques
et le Ministre de l'Information, chargé des relations avec les
Assemblées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution
du présent décret.

Fait à Dakar, le 2 :Mars 1972

u/
Léopold Sédar SENGHOR.

Par le Président de la République
Le ?re~~~ M~/ 111~. \\\. . - ~ i \ .~x ~G:'V, /. \, ,. \.,\ ~"- ,_/ v/

Abdou DIOUF. / \
.> \

Le Ministre de l'Information
des relations av.n' les ass~

Le 1'Ii:1.istredes Finances et des
Affaires économiques

~~
Il. ~t.,/r-:
~
Babacar BA.

Ousmane-,~ARA'-
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Œ X?OSE D2S ':r.iÔTIF$

OBJET Projet de loi partant modification du
Tarif des Douanes ..-';'

Monsieur le ?r~cident,

rlessieurs les Diputés,

J!ai l!hoPJLeur de souoettre à vetre ap~~obation le
pr~sent projet de loi portant modification de la nomenclature du
Tarif des Douanes et plus particuliàrooent du tibell~ de la posi-
tion tarifaire nO 71-05 relative à l!argent brut ou ui-ouvré.

La nomenclature du Tarif des Douancs, au moyen duquel
sont t.ax ê es les "1a:rc::-_8.ndiGcs.impor t é es ou e.xpor-t é es , est é t abLri.e
selon Leo cli:::;:::-;osi-cionsGC la Convention de 3ruxelles du 15 d é cecr-
bre 1~50. Il est de ~~gle que les 2t2tS çui adoptent la nomencla-
tuz-e de 3ruxelles n!a:CJ:;'Jortentaucurie moc~i5'ication aux "positions
tar-Lf ai.r-ea v , r.raLo , en r-evanche , ont toute latitude Cju.alltau 11.0:-:10:,-"e
et ~\ la rédaction des "s·01.1S-pos:ttioflS" qu..i Le u r' L:,er'oetter!t d'aoé-
nager leur t.ar Lf en fonction au niveau de dévelo?pe;;ent de leur

é c orio raj.e ,

Le but pours~ivi par le prise2t projet de loi est
~ouble : rectifier la nomenclature tarifaire en s6parant netteuent
l'argelit brut sous toutes ses f'or-tie s : en ;c:asse, linG'ota, grenail-
les, état natif, de l!argent mi-ouvr~ : barres, f~ls, feuilles
~t par là-mSne appliçuer une ~i3calité adaptée à l'état du c6tal
pr'3senté 2. l! ir::~)ort2.tiar.

t

Cette ré:fo:r:~lec ' .i.mpo se car le ri'a:;:'if actuel ne f2.it
pas une distinction auc cL nette et distingue s euLer.e rrt l'argent
brut en masce (n° 71-05 A) lequel est oourri.s à un droit f Ls caL de
5 ~ de l'argent sous toutes ses autres for~es c!est-è-dire brut
(en lingots, grenailles) ou oi-ouvrs, :"J2scdble d'un droit fiscal
de 20 ;x.

:'"areille différencia ti6n n ' est pas satisfaisante p~lX7

plusic~trs raisons :

~ elle condu.i, t à frapper du riê r;e droi t fiscal de ~:O ;- l' ar-·
gent brut pr6se~té ee lingots, en grenaille ou ~ l!état natif et
.L' ar-gerrt ai-ouvré, ce "_ui, d'évidence, ri t eet pas rationnel raaI s
" .,,' - . .~. ,-". t 1egale:'lent cons t Ltue une gene pour .res ar-t.Ls a.ne utLLlsarn, riaoz. ,-le~-
Lc.aen t le ::'1étal'pour la :fabrication de bijoux.

'i
1:t .. 1

~.'

"",.';

t
.{:'
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Il est à remar.cuel";,ce;fŒiil;;QUe la modification nroFo-
,...~_." -_""""-,f' •••.. j., •.•..••.. _,:,~", ._~. • . .•..•• ..• ;' ~ ~ " ,. , • ~ .•. ~ ._ " • , 010

S ée'tend à do nrie r- à la30:s:P6'Y~n:"î;"à~'i~f'a:t'i'è''7'1 .•.05 uri libellé
s embÙ:tple à celui qui a-.è,t,.r f,êt.ern; 'Pb~:r 1;' or au 71-07 et qu.i,
disti.l1.zue l'or brut SOl.{s'tçJ"ë:6%'· Se$Î6:trf1h'sf'rappé d'un d.r-o i.t,
:f:i:'S:e-à:l -d e 5 '1: et .0.x;~nè.ré.d@s_ taxes vLo é ea ci-dessus, de l'or
mi....ouvr-é GOUDis à un· ~r'oi-ç ~'f'iscal de 20 5~ et a ux tc.xes habituel-
les.

Tel est donc l'objet du projet de loi qui vous est
so ur.f.a , et C:,ui, en corrigea.nt une anomaLde de la lÉ..;'islation

-:::: 7:::::::--- .... . "cf6Üii?J.-T8I' e-;'--t!."ëVï'èrrt-- p e r c28"t-t-T-e-·-a-l:tlf'--a-F.:t4sans "b i j.01,,1t i ers de Ge ~')r 0-

curer plus f'a c i.Le tre rrc et à meLl.Leuz- co rrpt e le métal necessaire
à leur aètiyité. Je vous serais obligé de l!ado?ter s'il ne sus-
cite aucune réserve de votre part.

, '.,.r.'~'.".
~, .- ~,'".'-

L~ :J~..ESI:CE:rT'r DE LI... ::i.E::=·V3·LI:~~UE

Léopold Sédar SEl'TC~OR
.;.'

f ..

·.2~
.:-:
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f1..3SEI.IDLEE i1f\.TIONALE

3èrrle LEGISLATURE

PREldERE SESSION ORDINAIREDE 1972

!RAPPORT

fait au non

de l'intercom.oission constituée par la Commission des"Finances et la
Cornmi.s sion des Affaires Economiques et du Plan

SUl....

les PROJETS DE LOI I~O 36/72 portant modification de la sous-position
A de la position n.? 71..,;05du tarif des douanes

et

37/72 portant modification de la sous-position D de la position n" 84-10

du tarif des douanes.

par

I\i~r. Joseph l/ll\THl.AM.

Rapporteur
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I.lonsieur le Président,

M.es chers collègues,

Les projets de loi na 36/72 et 37/72 bien que s'appli-
quant à des mattè rc s différentes, ont même objet: réaménager,
légèrement au dcracurunt , la nomenclature du tarif des douanes. Aussi

l',intercommission composée par la comrntsston des Finances et la

commission du Plan et des Aff'ai.r'e s Economtquc s m'o.-t-elle auto rtsé

à les présenter en un seul rapport. L'un et l "autr-e n'ont soulevé aucune

réserve de la part des commissaires qui vous demandent de les cdoptor-,
car ils viennent corriger des anomalies préjudiciables à notre écnnomtc,

Comme chacun sait, les marchandises sont taxées à
l'entrée et àl a sortie au moyen d',un tarif douanier établi par la conven-

tion de Bruxelles du 15 Décembre 1950, convention à laquelle le Sénégal
a souscrit. La r2[~.(~est qu'aucun pays ayant adopté "la nomenclature de
Bruxelles" n'apporte aucune modification aux "positions tarifaires". Il

peut cependant, pour tenir compte de L'étut de son économie, créer et
aménager- des" sous-positions" comme il l'entend.

1 - le projet de loi 36/72 vise à. adapter la fiscalité à.

l',état du métal ,en l',occurcncc l'argent,à l',entrée , non pas en distinguant

l'argent brut en masse (na 71-0SA) passible d'.un d'rott fiscal de 5 %
de l'argent sous toutes ses autres formes à l'état brut ou scmi.-ouvré ,
taxé à 20 %comme on le f'att actucll.cracnt , mais en séparant nettement

Pargent brut sous toutes ses formes: raas sc s , Itngot s , grenailles,
état natif, de l'arGent semi-ouvré : barres, files, feuilles.

Il ne semble pas rationnden effet d',appliquer indistinc-
toracnt la mêmetaxe de 20 % à l'arGent présenté en Itngot s , en grcnatl'lc s ,

à l',état natif ou scmt-ouvr'é, Désormais, comme pour l':or(position

71•...07) on frappera de S% l'argent brut quelle que soit sa présentation

et de 20 % l'argent serai-ouvré.

Telle' est la modification proposée à la position tarifaire

na 71-05 relative à l',arnent brut ou scmf-ouvré, Elle permettra aux
artisans de sc procurer à m.eilleur compte l',arGcnt nécessaire à. leur

... l,...
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2.-

art et stimulera, de toute éVidence,notre artisanat.

-2. - Quant au second tcxtc , il concerne la position
tarifaire n " 84-10 relative aux pOElpes, moto ••.pompe, turbo-pornpc s,
Il s',a[;it, COl:1Del',a cxposé lc corarai ssair-odu Gouvc rricmcnt , de corri-

ner le Libcl.lé de la sous-position "D" du n? 84-10. La rédaction de

cette sous-position reprend les pOLlpCS d',injection et les injecteurs ou
porte-injecteurs pour tous moteur-s, L"cnscmblc étant soumi s not amracnt

à un droit fiscal de 5 %. Or, en application des notes explicatives de
la nomcncl atur-c de Bruxelles, qui pc rmcttcnt de classer plus f'acfl.omcnt
les mar'chandisc s dans la nomcncl aturc tarifaire, les injecteurs et
po rto-dnjoctcur-s relèvent de la rubrique afférente' aux moteurs auxquels

ils sont destinés. C',cst ainsi que les injecteurs d'automobiles doivent
~trc classés au n ? 84-06 Ela. Ils sont alors passibles d',un droit fiscal

de 10 %.

C',est à quoi tend la modification proposée qui rend le
libellé du tarif conf'o rme aux notes explicatives de la nomcnclatur-c

douanière et mot fin, si vous lui apportez la sanction de votre vote comme

.~t~imission de vous le dcraandcr-, aux différends qui oppose souvent
les tmport.atcur-s à l'administration douanière. -
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/1B:rIP yREPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

~~!

NO du
tarif

71-05

o
/Z: [JJ LJ N°72 033

portant modification de la sous-position
A de la position nO 71-05 du tarif des

Douanes -

L~ASSDill3LEENATIONALE a délibéré et adopté,

Le Président de la RépubliQue promulcue la
loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE -
Le libellé de la sous-position A de la

position tarifaire nO 71-05 de l'annexe à la délibération
nO 105 CP 56 du 27 juillet 1956 est modifié comne suit

t'Sous
! Position

!
! Désignation des Produits

! Droit d'Entrée
!D. Fisc. ! D.D.

1 1'Argent et alliaGes d'argent'
!(y compris l'ar~ent doré OU!
vermeil et l'ar3ent platiné)

!brute ou mi-oeuvrés !
sans
change-

ment
èans
changement

1 1
A '- Bruts : en masse, lingots;

!gremailles~ arcent natif !

z ,- Autres ••••...••••....•..• ! -d"- -dO-

La présente loi sera exécutée comme loi de l':ctat -;,'

F'ait à Dakar, le 26 MAI 1972

/ l'
1 1 .-l ,/'
\ ," /'"
"\)'-' ./, ./

Léopold Sédar SENGHOB

Par le Président de la République
le Premier Uinistr~

~/i" - .,...-~! ,'. \,,/ ".-r-':. . \ '
/ .,.. • 1

1 V \', .•
"...\. ,_,/ .., .....:~. '! :;J\.." /

À~dOU DIOUF ./\
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